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Préfecture de l'Ain 
Direction de la réglementation 
et des libertés publiques 
Bureau des réglementations 

Références : ACM 

Arrêté préfectoral 
fixant des prescriptions complémentaires à l'a utorisation d'exploiter 

de la SA CIAT à CULOZ 

Le préfet de l'Ain, 

VU le Code de l'environnement - Livre V - Titre 1€ , et notamment l'article R-512-31; 

VU l'arrêté ministériel du 2 avril 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1185, 

VU l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion, 

VU l'arrêté préfectoral du 5 novembre 1999 autorisant la SA CIAT à exercer une activité de fabrication d'équipements de climatisation et réfrigération à CULOZ ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 26 avril 2012, 

VU la demande de modifications des conditions d'exploitation transmise par la SA CIAT le 18 février 2013, 

VU la convocation de Monsieur le directeur de la SA CIAT au conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST), accompagnée des propositions de l'inspecteur des installations classées ; 

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) au cours de sa réunion du 11 juillet 2013 : 

VU la notification au demandeur du projet d'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les modifications apportées à l'installation ne sont pas substantielles ; 

CONSIDERANT qu'il convient de fixer des prescriptions complémentaires à l'arrêté préfectoral du 5 novembre 1989 visant à garantir la préservation des intérêts mentionnés à l'article L.511.1 du code de l'environnement ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture : 

- ARRETE - 

Article 1° : 

Le tableau de l'annexe 1 de l 
suivant : 

arrêté préfectoral du 5 novembre 1999 est abrogé et remplacé par le tableau 
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[_ Rubrique Nature des activités Volume des activités Classement 
2560-1 Travail mécanique des métaux et alliages | 2250 KW . À 

Chlorofluorocarbures, halons et autres k . T 

1185-2-a carbures et hydrocarbures halogénés, 1 FRERES 448 | : E : D 

Composants et appareils clos en Total ° ; 47 904 | 

exploitation © 

1418-3 Stockage ou emploi d'acétylène 654 Kq D 

2410-b Travail du bois 75KkW D 

2910-A-2__ | Combustion 9,61 MW D 

1412-2-b | Stockage de gaz inflammables liquéfiés 26,3t D 

Application de peintures poudres à base 

2940-3-b | Ge résines organiques. L 180 Kgñ D 

Article 2 

Les paragraphes 3, 5 & 7 de l'article 3 de l'arrêté préfectoral du 5 novembre 1999 et l'arrêté préfectoral 

complémentaire du 26 avril 2012 sont abrogés. 

Article 3 

Le paragraphe 2 de l'article 3 de l'arrêté préfectoral du 5 novembre 1999 est remplacé par le suivant : 

2 - Dépôt de gaz inflammable liquéfié 

2.1. Règles d'implantation 

Le réservoir aérlen de stockage est implantée de lelle façon qu'il existe une distance d'au moins 7,5 mètres 

entre les orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes des réservoirs et les limites de propriété. 

Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir des orifices d'évacuation à l'air libre 

des soupapes et des orifices de remplissage, doivent également être observées : 

Limite la plus proche des voies de communication routières à grande circulation, des routes 

nationales non classées en route à grande circulation et des chemins départementaux, des voies 

urbaines situées à l'intérieur des agglomérations, des voies ferrées autres que celles de desserte de 

l'établissement et des voies navigables : 0 mètres ; : 

ERP 1re à de catégorie suivants : établissements hospitaliers ou de soins, établissements scolaires 

ou universitaires, crèches, colonies de vacances, établissements de culte, les musées et les 

Immeubles de grande hauteur : 25 mètres ; 

Autres ERP de Îre à 4e catégorie et ERP de 5e catégorie : 20 mètres ; 

Ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation : 7,5 mètres ; 

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquides : 7,5 mètres ; 

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquéfiés : 9 mètres ; 

* Alres d'entreposage de matières inflammables, combustibles ou comburantes : 40 mètres ; 

Bouches de remplissage et évents d'un réservoir aérien ou enterré d'hydrocarbures liquides : 40 

mètres ; 

Parois d'un réservoir aérlen d'hydrocarbures liquides : 10 mètres ; 

Parois d'un réservoir enterré d'hydrocarbures liquides : 3 mètres. 

Le stockage de réservoirs mobiles ou fixes ne doit pas surmonter ou être surmonté de locaux habités ou 

occupés par des tiers. 

Le stockage de gaz inflammable liquéfié doit être accessible pour permettre l'intervention des services 

d'incendie et de secours. 

2.3 Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément à la réglementation en vigueur prise pour 

l'exécution des dispositions du livre I! du code du travail (titre I : hygiène, sécurité et conditions de travail) 

en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants 

électriques. 

 



2.4. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

En particulier, le réservoir doit être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure à 100 ohms. L'installation doit permettre le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule 
ravitailleur avec le réservoir fixe. 

2.5 Isolement du réseau de collecte 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de sorte à maintenir sur le site l'écoulement accidentel de gaz liquéfié. Une consigne définit les modalités de 
mise en œuvre de ces dispositifs. 

2.6 Aménagemer t du stockage 

Le réservoir aérien doit être implanté au niveau du sol ou en Superstructure. 

1! doit reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports construits de sorte à éviter l'alimentation et la propagation d'un incendie. Les fondations, si elles sont nécessaires, seront calculées pour 
Supporter le poids du réservoir rempli d'eau. 

Une distance d'au moins 0,10 mètre doit être laissée libre sous la génératrice inférieure du réservoir. 

Lorsqu'elles sont nécessaires, les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point le plus bas est situé à plus d'un mètre du sol ou d'un massif en béton doivent être protégées efficacement contre les effets thermiques susceptibles de provoquer le flambement des structures. L'enrobage doit être appliqué sur toute la hauteur. Îl ne doit cependant pas affecter les soudures de liaison éventuelles entre le réservoir et la 
charpente qui le supporte. 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large en projection horizontale doit être réservé autour de tout réservoir fixe aérien raccordé. 

Toutes les vannes doivent être aisément mancœuvrables par le personnel. 

Le réservoir, ainsi que les tuyauteries et leurs supports devront être efficacement protégés contre la corrosion. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en Communication avec la phase gazeuse du réservoir. 

2.7 Installati 

L'installation ne dispose pas de groupe de pompage, 

Le vaporiseur doit être conforme à la réglementation des équipements sous pression en vigueur. Outre les équipements destinés à l'exploitation, ils doit être munis d'équipements permettant de surveiller et réguler la température et la pression de sorte à prévenir tout relâchement de gaz par la soupape, 

L'accès au vaporiseur doit étre aisé pour le personnel d'exploitation. 

Les soupapes du vaporiseur doivent étre placées de sorte à ne pas rejeter en direction d'un réservoir de gaz. 

2.8 Contrôle de l'accès 

Les personnes non habilitées par l'exploitant ne doivent pas avoir un accès libre au stockage. De plus, en l'absence de personnel habilité par l'exploitant, le stockage doit être rendu inaccessible (clèture de hauteur 2 mètres avec porte verrouillable ou casiers verrouillables). : 

Les organes accessibles de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle et de sécurité, à l'exception des soupapes, des réservoirs fixes doivent être protégés par une clôture ou placés sous capots maintenus verrouillés en dehors des nécessités du service.



4 

e à cet effet, l'exploitant s'assure que le conducteur du camion avitailleur (camion-citerne Dans la zone prévu 
u site avant de procéder aux opérations ou camion porte-bouteilles) inspecte l'état de son camion à l'entrée d 

de chargement ou de déchargement de produit. 

2.9 Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur 

installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des 

vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont 

conformes à la réglementation en vigueur au tite de la protection des travailleurs, Cette vérification 

périodique porte notamment sur les prescriptions du 2.4. 

ui l'incendi 

L'installation doit étre dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 

aux normes en vigueur pour chaque type d'installation. 

Les moyens de secours sont au minimum constitués de : 

— deux extincteurs à poudre ; 

d'un poste d'eau (bouches, poteaux, ….), public ou privé, implanté à moins de 200 mètres du 

stockage, ou de points d'eau (bassins, citernes, elc.), et d'une capacité en rapport avec le risque à 

défendre ; 
- d'un système fixe d'arrosage raccordé. 

2.11 Dispositifs de sécurité 

Les réservoirs fixes composant l'installation doivent être conformes à la réglementation des équipements 

sous pression en vigueur, lis doivent être munis d'équipements permettant de prévenir tout sur remplissage. 

L'exploitant de l'installation doit disposer des éléments de démonstration attestant que les réservoirs fixes 

disposent des équipements adaptés pour prévenir tout sur remplissage à tout instant. Ces équipements 

peuvent étre des systèmes de mesures de niveaux, de pression ou de température. 

Dans le cas d'une utilisation de gaz à l'état liquéfié, un dispositif d'arrêt d'urgence doit permettre de 

provoquer la mise en sécurité du réservoir et de couper l'alimentation des appareils d'utilisation du gaz 

inflammable qui y sont reliées. 

Les tuyauteries alimentant des appareils d'utilisation du gaz à l'état liquéfié doivent être équipées de vannes 

automatiques à sécurité positive. Ces vannes sont notamment asservies au dispositif d'arrêt d'urgence prévu 

à l'alinéa précédent. Elles sont également commandables manuellement. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un 

dispositif équivalent). Le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer 

d'obstacle et notamment de saillie de toiture. 

Les bornes de remplissage déportées doivent comporter un double clapet (ou tout autre dispositif offrant une 

sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison 

équipotentielle, du véhicule ravitailleur. Si elles sont en bordure de la voie publique, elles doivent être 

enfermées dans un coffret matériaux de classe Ai (incombustible) et verrouillé. 

2.12 Ravitaillement du réservoir 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le 

règlement pour le transport des marchandises dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se trouver à au 

moins 5 mètres du réservoir. De plus les véhicules de transport sont conformes aux dispositions de la 

réglementation relative au transport des marchandises dangereuses. 

Toute action visant à alimenter un réservoir sera interrompue dès l'atteinte d'un taux de remplissage de 8$ 

%. 
Les flexibles utilisés pour le ravitaillement des réservoirs fixes sont conçus et contrôlés conformément àla 

réglementation applicable en vigueur. 

Un dispositif doît permettre de garantir l'étanchéité du flexible et des organes du réservoir en dehors des 

opérations de ravitaillement. 

Le sol de l'aire de stationnement du véhicule ravitailleur doit être matériaux de classe Af (incombustible) ou 

en revêtement bitumineux de type routier.



Article 4 
Le paragraphe 4 de l'article 3 de l'arrêté préfectoral du 5 novembre 1999 est remplacé par le suivant : 

— Stockage o Joi de fluides frigorigèn 

4.1. istre entrée-sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des hydrocarbures halogénés reçus, 
stockés, consommés, récupérés et recyclés, auquel est annexé un plan général des stockages. 
Cet état est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées et des services d'incendie et de 
secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux besoins de 
l'exploitation. 

4.2. Vérificati iodi Ï nt 

Afin de limiter les risques de fuites (ou de déclenchements intempestifs pour les installations d'extinction), 
les équipements (ÿ compris les organes de détection et de déclenchement) doivent être régulièrement 
contrôlés, et au moins une fois par an par une personne compétente et répondant aux conditions et capacité 
professionnelle et d'inscription sur un registre préfectoral prévues par l'article 4 du décret du 7 décembre 
1992 relatif aux fluides frigorigènes. Le contrôle doit être effectué en utilisant un détecteur de fuites manuel 
ou un contrôleur d'ambiance déplacé devant chaque site de fuite potentielle, Le détecteur et le contrôleur 
d'amblance sont adaptés au fluide contenu dans l'installation. 

La présence de contrôleurs d'ambiance ne dispense pas du contrôle annuel d'étanchéité. 
Les détecteurs de fuites et les contrôleurs d'ambiance doivent répondre à un seuil de sensibilité minimum, 
vérifié annuellement et exprimé en unité usuelle de ces appareils, conforme à la réglementation et aux 
normes applicables. Lorsqu'il est procédé à un contrôle d'étanchéité, un marquage amovible doit être 
apposé sur les composants nécessitant une réparation. 

Un contrôle d'étanchéité doit également être etfectué sur les appareils clos en exploitation (2° de la rubrique) 
au moment de la mise en service de l'appareil. Ces opérations de maintenance font l'objet d'un rapport tenu 
à la disposition de l'inspection des installations classées. 

4.3, Vidanges 

A l'exception de celles nécessaires à la sécurité des hommes ou la protection des équipements, toute 
opération de dégazage des fluides est interdite dans l'atmosphère, 
Lorsqu'il est nécessaire, lors de l'installation ou à l'occasion de leur entretien, de leur réparation ou de la 
mise au rebut, de vidanger les appareils, la récupération des fluides qu'ils contiennent est obligatoire et doit, 
en outre, être intégrale et assurée par une personne compétente. 

4.4. Valeurs limites et condition: 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires afin de limiter les émissions à l'atmosphère notamment 
en procédant aux vérifications périodiques prévues au point 4,2 et aux récupérations prévues au point 4.3. 
Les pertes annuelles exprimées en masse de chaque substance utilisée doivent être inférieures à 5 % pour 
les halons et 2 % pour les autres fluides. 

Ces pertes sont mesurées selon les méthodes définies au point 4.5. Elles ne sont pas applicables aux 
activités de fabrication de mousses. 

4.5. Bilan périodique de la pollution rejetée 

Les émissions de fluides sont évaluées par les moyens comptables prévus au point 4,1, les substances 
récupérées, revendues, cédées ou détruites étant déduites, 
Une évaluation des pertes annuelles doit être effectuée au moins tous les ans. 

46. Contrôle d'ét 5 

Un contrôle d'étanchéité doit être effectué avant remplissage de l'installation et à l'issue de chaque 
intervention affectant le circuit emprunté par le fluide. 

Article 5 
Le paragraphe 6 de l'article 3 de l'arrêté préfectoral du 5 novembre 1999 est remplacé par le suivant :



6 — Ligne de peinture poudre 

4 Comportement au f i 

Les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 

suivantes : : 
ossature (ossalure verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 74 heure la hauteur sous 

pied de ferme n'excédant pas 8 mètres ; 
- plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure ; 

murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 4 heure, les portes étant munies d'un ferme-porte 

ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique ; 

couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO ou couverture constituée d'un support 

de couverture en matériaux M0, et d'une isolation et d'une étanchéité en matériaux classés M2 non 

gouttants ; 
à l'exception de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux dispositifs permettant l'évacuation des 

fumées et gaz de combustion. 

Afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, l'installation visée est séparée des autres bâtiments par un 

mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralernent. Les 

portes sont coupe-feu de degré 2 heures et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur 

fermeture automatique. 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. Les 

matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent étre tels qu'ils ne produisent pas de gouttes enflammées 

au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de construction et 

d'aménagement selon leur réaction au feu et la définition des méthodes d'essais. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur 

dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). 

Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure 

à 2 % de la surface géométrique de la couverture, 

D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'1 mètre du reste de la structure par une surface 

réalisée en matériaux MO non métalliques. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité 

des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal sur 

une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs. 

6.2 il 

L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 

desservie, sur au moins une face, par une vole-engin ou par une voie-échelle si ls plancher haut de cette 

installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs 

équipés. 

6.3 Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout 

risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 

possible des habitations voisines. 

6. lations électri 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et 

vérifiées. 

6.5 Mise à la terre des équipements 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 

règlements et aux normes applicables. 

6.6 Manipulation ou stockage de produits susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol 

Aucun produit susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol ne sera stocké où manipulé dans 

l'atelier de peinture poudre.



7 ns de secours con e l'in i 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment 

— d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, elc., d'une capacité en rapport avec le risque à défendre : 
—  d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ; 

- d'un moyen permettant d'alerter es services d'incendie et de secours : — de plans des locaux facilitant l'intervention des Services d'incendie et de secours : — d'un système interne d'alerte incendie ; 
— de robinets d'incendie armés : 

d'un système de détection automatique de fumées avec report d'alarme exploitable rapidement. 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Les robinets d'incendie armés (RIA) sont répartis dans le local abritant l'installation en fonction de ses dimensions et sont situés à proximité des Issues : IIS sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées, lis sont protégés contre le gel. 

Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de l'ensemble des moyens de secours contre l'incendie. 
6 l électri sécurit 
Dans les parties de l'installation visées au point 6.1.2 de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 5 novembre 1999, les installations électriques doivent être conformes à la réglementation en vigueur relative aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées. contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

ti Ï k hère 
: Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs sont munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins d'analyse. 

Le point de rejet dépasse d'au moins 5 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. L'exploitant est dispensé de cette obligation si le système de captage et d'épuration assure garantit l'absence de nuisance pour les riverains. 

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des habitations et ne comporte pas d'obstacles à la bonne diffusion des gaz (chapeaux chinois, ..). La vitesse d'éjection des gaz assure garantit l'absence de nuisances pour les riverains. 

f limj ition 

Fixées par l'annexe 3 de l'arrêté préfectoral du 5 novembre 1999. 

Article 6 

AU paragraphe 8 de l'article 3 de l'arrêté préfectoral du 5 novembre 1999 est ajouté la prescription suivante : 
8.10 Hauteur des cheminées 

  

La cheminée de la chaudière bois mesure une hauteur minimale de 12 m. 

Article 7 

L'annexe 3 de l'arrêté préfectoral du 5 novembre 1999 est remplacée par la suivante :



41 Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 

prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 

atmosphériques est interdite. Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu 

récepteur. 

e du possible, collectés et évacués, après traitement 

éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de 

ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits 

ou prises d'air avolsinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partis 

terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse 

d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits 

ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 

continue et lente. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesur 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, 

sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 

repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, . fluides de fonctionnement, 

emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des. particules) de manière à permettre des 

mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des 

normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

vent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
Ces points doi 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraïné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les 

es de ces Incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

  

  

  

  

  

    

caus 

2 Conduits et installations raccordées 

N° Installation Puissance Combustible 

1 Unité A / Chaufferie 3 Chaudière 1 = 2,15 MW Fioul domestique 

2 Unité À / Chaufferie bois 1,75 MW Bois 

3 Unité F / Chaufferie 4 2,15 MW Fioul domestique 

4 Tunnel de séchage et Four | 0,815 MW Propane 

de polymérisation 

5 Extraction générale atelier_| - -           
imé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 

Le débit des effluents gazeux est expri 
(101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

température (273 kelvins) et de pression 

3 Valeurs limites des concentrations dans jes rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limiles suivantes en concentration, les 

volumes de gaz étant rapportés : ‘ 

_ à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) 

après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 

à une teneur en O: précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

  

      

Concentrations instantanées en mg/Nm° Conduits n° 1 & 3 | Conduit n° 2 Conduit n° 4 

oxydes de soufre en équivalent SO, 170 200 35 

Oxyde d'azote en équivalent NO, 200 500 400 

poussières 50 . 150 100 mg/Nm3 (Flux < 1Kg/h) 
40 mg/Nm3 (Flux > 1Kg/h) 

monoxyde de carbone (exprimée en CO) - 250 . 

[composés organiques volatils hors méthane = 50 . 

O;, 3% 11% 3%          



4 Contrôle des rejets atmosphériques - L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans et une fois par an pour la chaudière au bois, par un organisme agréé par le ministre de l'environnement, une mesure du débit rejeté, des teneurs en oxygène et en polluants réglementés visés au 1,3 rejetés à l'atmosphère, selon les méthodes normalisées en vigueur. A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantilonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être respectées. La mesure des 

Dès réception du rapport d'analyse, les résultats des mesures sont transmis à l'inspection des installations classées avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

Article 8 

Les points 2 & 3 de l'annexe 4 de l'arrêté préfectoral du 5 novembre 1999 sont remplacés par les dispositions suivantes : 

2. Points de rejets 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 

    
  

  

  

  
  

        
    

. 
‘ Points de rejet ( Réf. : Plan « Site de 

Exutoire Nature des effluents Culoz ensemble EU-FP »} : 
Station d'épuration de la |Eaux sanitaires : Réseau d'eaux usées de la commune de commune de Culoz Condensats des compresseurs d'air, | Culoz 

Eaux des pompes à chaleur : 1,4, 5, 8, 16, 17 _ Eaux pluviales de toiture : 1à18 Milieu naturel (Lône) Eaux de voiries après passage dans |2, 4, 5, 8, 11, 15, 16, 17, 18 L.. Lun séparateur d'hydrocarbures ; h 

3. Val imi ‘émisslo 

A el urs d'air 

Avant rejet des condensats des compresseurs d'air dans le réseau d'eaux usées de la commune de Culoz, préalablement traités par déshuilage, l'exploitant est tenu de respecter les valeurs limites en concentration ci-dessous définies. 

  
  
  
      

Paramètres Ba Concentration 
MEST (NF EN 872) 30 mg 
DCO (NFT 90 101) ° 600 mg/l 
Hydrocarbures totaux 5 mg/l   
  

3,2 Eaux pluviales de voiries 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet dans le milieu naturel, les valeurs limites en concentration sulVantes, pour chaque point de rejet des eaux pluviales de voirie, visé au point 2 : 

  

  
  
    

        
  

Con r 
FANS fuir2 Lee ons nn na 

MEST (NF EN 872) 30 mg/l 
DCO (NFT 90 101) 125 mg/l 
DBO; (NFT 90 103) \ 30 mg/ : 
Hydrocarbures totaux 5 mg/l 

4. tr 
Une analyse des eaux pluviales, ainsi que des eaux des condensats des compresseurs portant sur les paramètres visés supra est effectuée 
procédures normalisées lorsqu'elies existent, Par un organisme extérieur accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées, pour les paramètres considérés. Dès réception du rapport d'analyse, les résultats des mesures sont transmis à l'inspection des installations classées avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.
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Articie 9 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera : 

- affiché à la porte principale de la mairie de CULOZ pendant une durée d'un mois 

- publié sur le site interet de la préfecture de l'Ain pendant une durée d'un mois, 

- affiché, en permanence, de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré, par mes soins, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans le 

département de l'Ain. 

Article 10 

En application des articles L.514-6 et R.514-3-1 du Code de l’environnement susvisé, cette décision peut 

être déférée au tribunal administratif, seule juridiction compétente : 

- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compler de la notification du présent arrêté ; 

- par les tiers dans un délai d'un an à compter de l'affichage de l'arrêté. 

  

Article 11 

Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié : 

  

- à Monsieur le directeur de la SA CIAT - 30, avenue Jean Falconnier - 01350 CULOZ ; 

+ et dont cople sera adressée : 

. à Mme la sous-préfète de BELLEY, 

_ au maire de CULOZ, pour être versée aux archives de la mairie pour mise à la disposition du public et pour 

affichage durant un mois d'un extrait dudit arrêté ; 

- au chef de l'Unité Territoriale de l'Ain - direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 

logement, 

- au directeur départemental des territoires, 

- au délégué territorial départemental de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes ; 

- au directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

- au service interministériel de défense et de protection civile - (préfecture). 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 2 août 2013 

Le préfet, 
Pour le préfet, 

TT re général 

Dominique ÉEPIDI      


